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Impression à partir d'une page du site internet de l'AMF

07 mai 2026

L’Autorité des marchés financiers (AMF) approuve et étend
les « Dispositions » actualisées du règlement de
déontologie de l’AFG sur la gestion d’actifs pour compte de
tiers à l’ensemble des prestataires de services
d’investissement

L’Association française de la gestion d’actifs (AFG) a mis à jour son règlement
de déontologie. Ce code de bonne conduite révisé a été approuvé par le
Collège de l’AMF qui a décidé d’étendre son application à tous les prestataires
de services d’investissement, y compris non membres de l’AFG.

Le règlement de déontologie des OPCVM (Organisme de placement collectif en valeurs
mobilières) et de la gestion individualisée sous mandat publiée en 2009 par l’AFG rappelle et
précise les principes déontologiques qui doivent être respectés par ses adhérents exerçant
une activité de gestion collective ou individuelle.

En 2009, l’AMF avait approuvé la partie « Dispositions » de ce règlement de déontologie en
qualité de règles professionnelles. Une telle approbation a pour effet de permettre à l’AMF
de prononcer une injonction ou une sanction à l’encontre des prestataires membres de l’AFG
qui ne s’y conformeraient pas. La même année, l’AMF avait également décidé d’en étendre
l’application à l’ensemble des prestataires de services d’investissement (PSI), au-delà des
seuls prestataires adhérents de l’AFG, après avoir recueilli l’avis de l’Association française des
établissements de crédit et des entreprises d’Investissement (AFECEI), conformément à la
procédure applicable prévue par le règlement général de l’AMF.

https://www.amf-france.org/fr
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L’AFG a publié le 7 mai 2026 une version actualisée de la partie « Dispositions » de ce
règlement de déontologie, qui est désormais intitulé « Règlement de déontologie de la
gestion d’actifs pour compte de tiers ». Cette mise à jour, préalablement approuvée par
l’AMF, consiste notamment à prendre en compte les évolutions règlementaires intervenues
depuis 2009 et à étendre le périmètre d’application du document à tous les placements
collectifs. 

Le 4 juillet 2025, l’AMF a décidé, en application des articles 314-2, 318-2 et 321-99 de son
règlement général et après avoir recueilli l’avis favorable de l’AFECEI, d’étendre l’application
des « Dispositions » actualisées de ce règlement de déontologie à l’ensemble des PSI non
membres de l’AFG, qui exercent une activité de gestion d’actifs pour compte de tiers (gestion
de placements collectifs et/ou gestion de portefeuille pour le compte de tiers), à l’exception,
pour les PSI autres que les SGP (sociétés de gestion de portefeuille), des dispositions du
règlement relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du
terrorisme (LCB/FT) sur laquelle l’AMF n’est pas compétente à l’égard de ces acteurs. En
matière de lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme, les PSI autres que les
SGP doivent en effet se référer aux dispositions applicables relevant de la compétence de
l’ACPR.

 S'abonner à nos alertes et flux RSS

En savoir plus

Règlement de déontologie de la gestion d'actifs pour compte de tiers

SUR LE MÊME THÈME

https://www.amf-france.org/fr/abonnements-flux-rss
https://www.amf-france.org/fr/reglementation/regles-professionnelles-approuvees/reglement-de-deontologie-de-la-gestion-dactifs-pour-compte-de-tiers
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Mentions légales :

Responsable de la publication : Le Directeur de la Direction de la communication de l'AMF. Contact : Direction de la communication,

Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris Cedex 02

ACTUALITÉ

FONDS MONÉTAIRES

21 mai 2026

L’AMF se conforme aux
orientations de l’ESMA
sur la mise à jour des
paramètres de
scénarios de crise,
prévue à l’article 28 du
règlement sur les
fonds monétaires,
pour 2026  

BLOG MÉDIATEUR

GESTION D'ACTIFS

18 mai 2026

Retrait de parts de
SCPI : où placer dans le
registre chronologique
les demandes
incomplètes ?

  

ACTUALITÉ

GESTION D'ACTIFS

13 mai 2026

Outil de gestion de la
liquidité : l'AMF a
l’intention d’appliquer
les orientations de
l'ESMA

  

https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Fonds%20mon%C3%A9taires&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites/lamf-se-conforme-aux-orientations-de-lesma-sur-la-mise-jour-des-parametres-de-scenarios-de-crise-0
https://twitter.com/intent/tweet?url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Factualites%2Flamf-se-conforme-aux-orientations-de-lesma-sur-la-mise-jour-des-parametres-de-scenarios-de-crise-0&text=L%E2%80%99AMF%20se%20conforme%20aux%20orientations%20de%20l%E2%80%99ESMA%20sur%20la%20mise%20%C3%A0%20jour%20des%20param%C3%A8tres%20de%20sc%C3%A9narios%20de%20crise%2C%20pr%C3%A9vue%20%C3%A0%20l%E2%80%99article%2028%20du%20r%C3%A8glement%20sur%20les%20fonds%20mon%C3%A9taires%2C%20pour%202026
https://www.linkedin.com/shareArticle?mini=true&url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Factualites%2Flamf-se-conforme-aux-orientations-de-lesma-sur-la-mise-jour-des-parametres-de-scenarios-de-crise-0&title=L%E2%80%99AMF%20se%20conforme%20aux%20orientations%20de%20l%E2%80%99ESMA%20sur%20la%20mise%20%C3%A0%20jour%20des%20param%C3%A8tres%20de%20sc%C3%A9narios%20de%20crise%2C%20pr%C3%A9vue%20%C3%A0%20l%E2%80%99article%2028%20du%20r%C3%A8glement%20sur%20les%20fonds%20mon%C3%A9taires%2C%20pour%202026
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Factualites%2Flamf-se-conforme-aux-orientations-de-lesma-sur-la-mise-jour-des-parametres-de-scenarios-de-crise-0
https://www.amf-france.org/fr/le-mediateur/journal-de-bord-du-mediateur/dossiers-du-mois
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Gestion%20d%27actifs&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/le-mediateur/journal-de-bord-du-mediateur/dossiers-du-mois/retrait-de-parts-de-scpi-ou-placer-dans-le-registre-chronologique-les-demandes-incompletes
https://twitter.com/intent/tweet?url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Fle-mediateur%2Fjournal-de-bord-du-mediateur%2Fdossiers-du-mois%2Fretrait-de-parts-de-scpi-ou-placer-dans-le-registre-chronologique-les-demandes-incompletes&text=Retrait%20de%20parts%20de%20SCPI%20%3A%20o%C3%B9%20placer%20dans%20le%20registre%20chronologique%20les%20demandes%20incompl%C3%A8tes%20%3F
https://www.linkedin.com/shareArticle?mini=true&url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Fle-mediateur%2Fjournal-de-bord-du-mediateur%2Fdossiers-du-mois%2Fretrait-de-parts-de-scpi-ou-placer-dans-le-registre-chronologique-les-demandes-incompletes&title=Retrait%20de%20parts%20de%20SCPI%20%3A%20o%C3%B9%20placer%20dans%20le%20registre%20chronologique%20les%20demandes%20incompl%C3%A8tes%20%3F
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Fle-mediateur%2Fjournal-de-bord-du-mediateur%2Fdossiers-du-mois%2Fretrait-de-parts-de-scpi-ou-placer-dans-le-registre-chronologique-les-demandes-incompletes
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